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23-A-0149 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
WAMBRECHIES - 

ARRETE DE CIRCULATION TEMPORAIRE RELATIF A LA RESTRICTION DE 

CIRCULATION POUR DES TRAVAUX HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DE 

QUESNOY M108 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R.411-8 et R.411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 28/04/2023 émise par Monsieur Enzo Marseguerra de 
SAVN sise 6 bis rue Courtois 59000 LILLE pour le compte de Monsieur Nadir LOUAFI 
de MEL DEPV sise 2 Boulevard des Cités Unies CS 70043 59040 LILLE Cedex aux 
fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement et de la circulation ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Maire de la commune de Wambrechies. 

 
Considérant que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux pluviales rendent 
nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, 
afin d'assurer la sécurité des usagers, du 09/05/2023 au 07/07/2023 RUE DE 
QUESNOY M108. 
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23-A-0149 

Arrêté  

Du Président  
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ARRÊTE 
 

Article 1. À compter du 09/05/2023 et jusqu'au 07/07/2023, les prescriptions 
suivantes s'appliquent du 2385 au 2335 RUE DE QUESNOY M108 
(Wambrechies) entre les PR8+000 et PR8+400 :  

 La circulation est alternée par feux ;  

 Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit ;  

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant au sens de 
l'article R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière 
immédiate ;  

 La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h ; 

Article 2.  

 Assurer le passage et la protection des piétons et des cycles.  

 L'utilisation de rubalise est proscrite ; 
 

Article 3. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place 
par le demandeur, SAVN ; 

 

Article 4. Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-
verbaux dressés par les forces de l’ordre et pourront donner lieu à des 
poursuites ; 

 

Article 5. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 

  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 SAVN ; 

 M. le Maire de Wambrechies ; 

 M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord ; 



 
23-A-0149 

Arrêté  

Du Président  
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 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 ESTERRA DEPOT RONCQ ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 

 
 
  



 

(99681) / mardi 2 mai 2023 à 14:41  1 / 2 
RESEAUX, SERVICES ET MOBILITE-TRANSPORTS - ESPACE PUBLIC ET VOIRIE -MAITRISE D'OUVRAGE (EPV) 

 

23-A-0150 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
VERLINGHEM - 

ARRETE PERMANENT PORTANT REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION HORS 

AGGLOMERATION SUR LE CHEMIN NOIR 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment R.411-8 et R.411-21-1 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Maire de la commune de Verlinghem. 

 
Considérant qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de 
veiller à la sécurité des usagers, à la commodité de l'utilisation de la voie publique et 
à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. La circulation des véhicules à moteur est interdite de 07h00 à 
10h00 et de 16h30 à 19h30 sur le CHEMIN NOIR, de la RUE DE 
LAMBERSART jusqu'à la RUE DE MESSINES M57 (Verlinghem) ; 

Par dérogation, cette disposition ne s'applique pas aux riverains et aux 
cyclistes ; 
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23-A-0150 

Arrêté  

Du Président  
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Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
les services techniques ; 

Article 3. Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions 
contraires antérieures ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 M. le Maire de Verlinghem ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 M. le Directeur de DEVERRA ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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23-A-0151 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
FRETIN - 

ARRETE TEMPORAIRE PORTANT REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET DE 

LA CIRCULATION HORS AGGLOMERATION SUR LA RUE DE TEMPLEUVE M19 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 23-A-0098 du 23 mars 2023 portant définition des modalités de signature 
en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et documents pour 
lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la direction générale 
et aux responsables de services, selon les ordres de priorités indiqués ;  

 

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-21-1 et R. 417-10 ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la demande en date du 22/03/2023 émise par monsieur Luc Follebout de "Le 
Philippides Club Templeuvois" sise aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du 
stationnement et de la circulation ; 
 
Vu l'avis de Madame le Maire de la commune de Fretin. 

 
Considérant que l'organisation d'une course sportive rend nécessaire d'arrêter la 
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la 
sécurité des usagers, le 04/06/2023 RUE DE TEMPLEUVE M19. 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. Le 04/06/2023, de 8h00 à 12h00, les prescriptions suivantes 
s'appliquent sur la RUE DE TEMPLEUVE (Fretin), M19 du PR 2+10 jusqu'au 
PR 2+444 et du PR 3+110 jusqu'au PR 3+186 : 
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23-A-0151 

Arrêté  

Du Président  
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 La circulation des véhicules est interdite ; 

 Le stationnement des véhicules est interdit. Le non-respect des dispositions 
prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de 
l'article R. 417-10 du Code de la route ; 

Article 2. La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière sera mise en place par 
le demandeur, Le Philippides Club Templeuvois ; 

Article 3. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera transmis à : 

 Le Philippides Club Templeuvois ; 

 Mme le Maire de Fretin ; 

 M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L ; 

 M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transports Routiers ; 

 M. le Directeur de DEVERRA ; 

 M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord ; 

 Direction centrale des compagnies républicaines de sécurité - Direction Zonale 
des CRS de Lille ; 

 M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie de 
LILLE ; 

 M. le Directeur d’Ilévia. 
 
 

 
#signature# 
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23-A-0152 

Arrêté du Président 

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

REGIE DE RECETTES ET D'AVANCES DES AIRES D'ACCUEIL DES GENS DU 

VOYAGE - NOMINATION DES MANDATAIRES 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu l’arrêté n° 22-A-0465 du 20 décembre 2022 portant délégation de fonctions aux 

membres de l’exécutif ; 

 
Vu l’arrêté n° 22-A-0467 du 20 décembre 2022 portant définition des modalités de 
signature en cas d’absence ou d’empêchement et détermination des actes et 
documents pour lesquels délégation de signature est accordée aux membres de la 
direction générale et aux responsables de services, selon les ordres de priorités 
indiqués ;  

 

Vu les articles R. 1617-1 à R. 1617-18 du code général des collectivités territoriales 
relatifs à la création des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de 
recettes et d'avances des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux ; 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, notamment son article 22 ; 
 
Vu la décision n° 22-DD-0822 du 14 novembre 2022 instituant la régie de recettes et 
d'avances des aires d'accueil des gens du voyage, identifiant Hélios 40022 ; 
 
Vu l'arrêté n° 22-A-0371 du 11 octobre 2022 portant nomination du régisseur et des 
mandataires suppléants de la régie de recettes et d'avances des aires d'accueil des 
gens du voyage ; 
 
Vu l'arrêté n° 22-A-0096 du 4 avril 2022 portant nomination des mandataires de la 
régie de recettes et d'avances des aires d'accueil des gens du voyage ; 
 
Vu l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 6 avril 2023 ;   
 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire et du mandataire suppléant en date du 2 mai 
2023 ; 
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23-A-0152 

Arrêté  

Du Président  
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Considérant qu'il convient de nommer de nouveaux mandataires de la régie ; 

 
 

 

ARRÊTE 
 

Article 1. L'arrêté n° 22-A-0096 du 04 avril 2022 est abrogé ; 

Article 2. À compter du 1er mai 2023, Rachid BELAID, Kamel TOUMI, Saïd 
BOUCHOU, Abdelkrim FARSI, James BEAUSSARD, Corino BARRETO 
ALVES, Sadik BOUCHLAGHEM, Ahsène BOUFENECH, Éric CAUET, Sofiane 
ZABOUB et Mohammed SAIDI sont nommés mandataires de la régie susvisée 
pour le compte et sous la responsabilité du régisseur, avec pour mission 
d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de 
la régie, sous réserve que lesdits mandataires aient bien visé le présent acte ; 

Article 3. Tout mandataire est tenu d'appliquer, chacun en ce qui le 
concerne, les dispositions de l'instruction codificatrice n° 06-031-A-B-M du 
21 avril 2006 ; 

Article 4. Le présent arrêté, transcrit au registre des actes de la Métropole 
européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal administratif 
de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 5. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera transmis à M. le Préfet de la Région Hauts de France, Préfet du 
Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 
 
  




